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Chapitre 3 : 
Sources d'information et Bibliographie- مصادر المعلومات والمراجع 

Introduction.
Après avoir analysé et délimité le sujet, il faut choisir les meilleures sources d'information pour effectuer la recherche documentaire. Cette démarche comprend deux dimensions :
➔ le type de documents que l'on recherche : monographies, articles de revues, thèses, etc.
➔ le type de ressources à interroger : catalogues de bibliothèque, bases de données, moteur de recherche du Web, portails spécialisés, etc.

I. Documents : types et sources.
I.1. Type de document
Il dépend du niveau et de la nature de l'information recherchée :
● Les dictionnaires et encyclopédies, utiles pour comprendre le sujet et le préciser, surtout lorsqu'il s'agit de concepts nouveaux. Exemple : Encyclopédie libre « Wikipédia ».
● Les livres ou monographies, utiles pour approfondir la recherche :
– les manuels, qui font le point sur une question
– les mementos, qui permettent de se faire une idée rapide sur un sujet
– les précis, qui approfondissent un aspect de la question
– Les actes de colloques, qui sont les compte-rendus d'un congrès
● Les périodiques généralistes ou spécialisés : ils permettent de se tenir informé des derniers résultats de la recherche ou de l'actualité d'une question de société.
● Thèses, mémoires, rapports de recherche : d'un haut niveau scientifique, ils sont appropriés pour traiter un sujet pointu
● Documents spécifiques (cartes, brevets, images, données statistiques, etc.) : leur usage dépendra du domaine disciplinaire ou de l'approche choisie pour traiter un sujet
● La documentation officielle : c'est l'ensemble des documents officiels édités par l’état (lois, décrets, règlements, marchés publics, associations, etc.)
I.2. Ressources
Il va dépendre de la nature du sujet et du type de document recherché :
a.  Catalogues de bibliothèques : pluridisciplinaires, ils sont incontournables pour trouver de la documentation papier :
● le catalogue de la bibliothèque universitaire
● Le catalogue collectif des universités 
● Le catalogue des Bibliothèques nationales (exemple catalogue de la Bibliothèque nationale de France    http://catalogue.bnf.fr).
b.  Bases de données bibliographiques : Elles sont constituées d'un ensemble structuré de références bibliographiques sur un sujet, un type de document, etc. 
Elles peuvent contenir une analyse, un résumé du document lui-même.
- Bases pluridisciplinaires (Jstor, DOAJ, Web of knowledge)
- Bases spécialisées (ArXiv.org, ACM Digital Library, IEEE Explore Digital Library)
On peut distinguer deux types :
· Avec accès au texte intégral du document
· Sans accès ou avec un accès partiel au texte
c.  Bases de données factuelles : Elles délivrent une information directement exploitable par l'utilisateur.  Ex. : Maitron, Kompass, etc.
d. Corpus de textes :Ils regroupent des ensembles de textes à caractère thématique ou historique. Ex. : Brepolis, Classiques Garnier, EEBO, etc.
e. Autres Ressources du Web : Elles sont innombrables mais leur qualité est extrêmement variable. On peut citer quelques sites recommandés pour la recherche d'informations scientifiques et académiques :
- Des moteurs de recherche spécialisés
● Google Scholar (http://scholar.google.fr/)
● Google Books (http://books.google.fr/)
● Economics Search Engine (http://ese.rfe.org/)
● Scirus (http://www.scirus.com/)
● Isidore (http://www.rechercheisidore.fr/)
● Theses.fr (http://www.theses.fr/),
● Profusion Chimie (http://www.profusion-chimie.1s.fr)
- Des portails scientifiques ou thématiques
● WorldWideScience (http://worldwidescience.org)
● Université en ligne (http://uel.unisciel.fr)
● Sciences.gouv.fr (http://www.science.gouv.fr/)
● Legifrance (http://www.legifrance.gouv.fr/)
● Centre international de recherche scientifique (http://www.cirs.fr)

II. Terminologie. 
Il convient de distinguer le « document primaire » du « document secondaire »
· Document primaire
Document présentant une information à caractère original, c’est-à-dire dans l’état où l’auteur l’a écrite ou conçue. C'est le document en lui-même.
· Document secondaire
Document comportant des informations de nature signalétique ou analytique sur des documents primaires. Ex : bibliographie, catalogue, index…

III. Notions de bruit et de silence.
En recherche documentaire, deux notions importantes sont à retenir. Elles traduisent l'échec d'une requête qu'il convient alors de reformuler ou d'affiner. (cf. les opérateurs de recherche).
4.1. Bruit
C'est l'ensemble de documents non pertinents trouvés en réponse à une question, lors d’une recherche d’information.
L'information pertinente est noyée dans la masse.
4.2. Silence
C’est l’ensemble des documents pertinents non affichés lors d’une recherche documentaire.
L'information pertinente n'est pas trouvée et celui qui cherche peut penser qu'il n'y en a pas.

IV. Evaluer la qualité et la pertinence des sources.
Pourquoi évaluer ses sources ?
Un travail de recherche doit s’appuyer sur des informations fiables. Cela est particulièrement vrai lorsque les recherches portent sur des sites web. Toute information dont on ignore la provenance devrait a priori être écartée.
-  Quels sont les principaux critères de fiabilité des sources ?
● L'auteur, l'éditeur de la ressource
● La date de publication du document
● Le domaine de la ressource (adresse URL)
● L'objectif du site
● La notoriété, l'indice de popularité du site
● Le contenu de l'information (structuration, argumentation, sources, etc.)

La sélection des documents doit se faire non seulement en fonction de leur qualité mais aussi de leur pertinence par rapport au travail à réaliser.
Une exploration rapide peut suffire pour évaluer la pertinence d'un contenu.
Pour cela, il faudra analyser les éléments suivants :
● Titre du document : pour un livre, il faut regarder celui figurant sur la page de titre
● Résumé (abstract) : on le trouve dans la plupart des notices bibliographiques tirées des bases de données, au début ou à la fin des articles de périodiques et souvent au dos des livres (quatrième de couverture).
● Table des matières : elle permet de mieux apprécier le contenu (plan et logique de l'argumentation) et de bien repérer les chapitres qui peuvent être pertinents.
● Tableaux, graphiques, etc. : ils peuvent aider à la compréhension du sujet et être utiles pour le travail.
● Nature du document : déterminer s'il s'agit d'un document pédagogique, de recherche ou de vulgarisation
● Introduction et conclusion : leur consultation permet de cerner la question de départ et les conclusions que l'auteur en tire...


V. Système National de Documentation en Ligne (SNDL).
Le SNDL  a été crée par Le Centre de recherche sur l'information scientifique et technique (CERIST) vous permet l’accès à une documentation électronique nationale et internationale très riche et très variée, couvrant tous les domaines de l’enseignement et de la recherche scientifique.

1) Documentation internationale (acquises via des abonnements)
En termes d’accès, cette documentation est classée en deux catégories :
· La première catégorie est accessible sans restriction à l’ensemble des étudiants, enseignants-chercheurs et chercheurs permanents au sein des campus universitaires et centres de recherche.
· L’autre catégorie, par contre, concerne l’aspect recherche. Elle est dédiée aux enseignants-chercheurs, aux chercheurs permanents, aux étudiants en post-graduation (Doctorants et Magisters), aux étudiants ingénieurs en fin de cycle et Master2.
L’accès à cette deuxième catégorie de documentation se fait sans restriction de lieu de connexion mais exige l’obtention d’un compte individuel. 
La procédure d’obtention du compte est simple. Elle est prise en charge par :  
· Le directeur de laboratoire (directeur pour les centres et unités de recherche)  pour les  enseignants-chercheurs affiliés à un laboratoire (respectivement  centres et unités de recherche) de recherche et les étudiants en post-graduation (Doctorants, Magisters).
· Le responsable de la bibliothèque centrale,  pour les enseignants-chercheurs non encore affiliés à un laboratoire de recherche, les Masters 2 et les étudiants ingénieurs en fin de cycle.
Dans le cas où vous ne disposez pas encore de compte, adressez vous au directeur de laboratoire dans le premier cas et au responsable de la bibliothèque universitaire de votre établissement de rattachement dans le deuxième cas.

2) Liste et classification des produits disponibles
Pour toute information sur cette documentation cliquez sur « Base de données/Ressources »  au niveau de la page d’accueil du site SNDL. Les produits de différents éditeurs sont mis à votre disposition. 

3) Procédure d’accès aux différents produits et téléchargements de documents 
Pour la recherche et le téléchargement de documents :
1. Après avoir accédé au portail SNDL: www.sndl.cerist.dz
2. Cliquez sur l’icône connexion
3. Entrez votre identifiant et mot de passe.
4) [bookmark: _GoBack]Documentation produite au niveau national
Le CERIST mène également un projet d’identification, de traitement, et de signalement de la production scientifique nationale ainsi que sa mise en ligne. Des ressources sont donc déjà mises à votre disposition à travers ce portail. 	

Vous trouverez plus de détails sur les produits disponibles en cliquant sur l’icône « PORTAILS » se trouvant sur la barre de navigation de la page d’accueil du site SNDL. Il s’agit du :
·  portail des revues algériennes (WebReviews), 
· Catalogue Collectif Algérien (CCDZ), 
· Portail National de Signalement des Thèses (PNST), 
· des bases de données bibliographiques (ALGERIANA et ASA).
Les nouveautés et les mises à jour sont signalées sur le site périodiquement.
5) Navigation dans le site de SNDL. (Voir le TP)
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